
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

Un préavis de grève a été déposé par l’UT CFE-CGC pour la journée du 17 novembre 2022. Ce 

mouvement pourrait être suivi et notamment dans les écoles primaires et maternelles publiques. La 

déclaration préalable de grève n’étant pas obligatoire, il ne nous est pas possible de transmettre une 

information globale en amont. Néanmoins, les écoles ont communiqué dès aujourd’hui en direction 

des familles les informations en leur possession. 

 

Nous invitons les familles n’ayant pas encore reçu d’informations, à se rapprocher de leurs écoles le 

jour même, avant l’arrivée des élèves et de vérifier que les enseignants devant assurer l’accueil sont 

bien présents. 

 

Enfin, l’acceuil périscolaire, avant et après la classe, ainsi que la cantine relevant des communes, ce 

sont elles qui communiqueront sur le bon fonctionnement de ce service.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
CONTACTS PRESSE 

Marc Spisser : 76 18 74 / Mandy Brizard : 81 50 49.
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Préavis de grève du jeudi 17 novembre 2022 : 

Les services provinciaux seront ouverts mais des 

perturbations sont possibles dans les écoles publiques 


